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FEUILLES DE CONTRÔLE 
 

HYGIÈNE ET SECURITÉ ALIMENTAIRE À GENÈVE 
 
 

 
 

 
 
 

 
Memento 

Document d’aide non-exhaustif, non contractuel, à 
adapter selon l’activité et le lieu. 

Ce document étant susceptible d’être mis à jour, nous 
vous invitons à vérifier qu’il s’agit de la dernière 
version. 

 
 

 

CAMPS DE VACANCES 

& 

CENTRE AÉRÉS 



 

 

DOCUMENT À COMPLÉTER & À CONSERVER 1 AN 

Informations sur l'activité 
 
 
Nom de l’Association :  _______________________________________________________  

Nom de l’activité :  _______________________________________________________  

Dates de l’activité :  _______________________________________________________  

Responsable de la sécurité alimentaire 
(Prénom & Nom) :  _______________________________________________________  

Responsable de l’activité 
(Prénom & Nom) :  _______________________________________________________  

 

Type d'activité □ camp     □ centre-aéré 

Nombre de participant-es :  _______________________________________________________  

Nombre de participant-es :  _______________________________________________________  

Allergies & intolérances connues :  _______________________________________________________  

  _______________________________________________________  

  _______________________________________________________  

  _______________________________________________________  

  _______________________________________________________  

Nombre de repas cuisinés sur place/jour :  _______________________________________________________  

 
 
 
 
 
 
 

  



 

 

État des lieux : 
Reconnaissance du/des lieu(x) de l’activité. 

 

Il s'agit d'une étape importante afin de vous assurer de l'infrastructure et des appareils ainsi que du 

matériel à disposition ainsi que de leur état. 

 

Date de l’état des lieux :  _____________________________________________________  

État des lieux effectué par (Prénom, Nom) : ___________________________________  
 

Remarques 
 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des personnes en cuisine : 
 

Date Prénom & Nom des monitrices & moniteurs en cuisine 
  

  

  

  

  

  

  

 
Températures frigo & congélateur :  
Les températures doivent être relevées au minimum 2 fois par semaine dans chaque frigo / congélateur 
à l'aide d'un thermomètre externe à celui de l'équipement (voir « 4. GUIDE DES BONNES PRATIQUES ») 

Température du frigo doit être égale ou inférieure à 4°C. 

La température du congélateur doit être au minimum à -18°C 

  
Appareil 

vérifié 
Date Température °C 

Vérification par 
(prénom & nom) 

    

    

    

    

    

    

    



 

 

Plan de nettoyage : 
La fréquence des nettoyages est à décider en équipe : l'objectif est de disposer de surfaces, de locaux 

et d'appareils propres. Respecter les modes d'emploi des produits de nettoyage et de désinfection et 

en particulier les temps de contact. 

 

Infrastructure ou 
appareil 

1 x/ 
jour 

1x/ 
semaine 

Selon utilisation 

Plan de travail   x 
Ustensiles de cuisine   x 
Balai  x  
Toilettes  x  
    
    
    

 

 
Vérifications des nettoyages : 
Cocher la case et indiquer le nom de la personne dans la case correspondante. 

 

Infrastructure 
ou appareil 

Jour 
1 

Jour 
2 

Jour 
3 

Jour 
4 

Jour 
5 

Jour 
6 

Jour 
7 

Prénom du/de 
la responsable 

Plan de travail         
Ustensiles de 
cuisine 

        

Balai         
Toilettes         
         
         
         

 

Nuisibles  : 
En cas de présence de nuisibles, indiquer ici les actions effectuées, à quelle date, par qui (EX : entreprise 

contactée, matériel acheté et mis en place dans les locaux, …). 

 

Remarques 
 

 

 

 

 

 

 
 


